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Des nouvelles décorations de Noël 
  
La municipalité a souhaité accueillir le Père Noël avec un nouveau 
chemin lumineux. Prenez le temps de vous promener dans la rue 
principale, aux abords de l’école pour faire un selfie avec le Père Noël 
et à travers le village pour découvrir toutes les maisons décorées. 
 

 
 

Distribution des Colis de Noël 
 
Pour les plus grands, les membres du Conseil Municipal feront la 
distribution des Colis de Noël le vendredi 17 en soirée et le samedi 
18 décembre selon les quartiers.  
Pour le respect de tous, les colis seront remis à l’extérieur des 
maisons. Pour les absents, les colis pourront être retirés en mairie dès 
le lundi suivant et ce, jusqu’au 15 janvier. Passé cette date, tout colis 
non retiré sera offert aux restos du cœur. Merci pour eux ! 

 
 
Durant les vacances de Noël, le secrétariat de la Mairie accueillera le public aux 
horaires habituels.  
Il sera exceptionnellement fermé au public : 
la journée du vendredi 24 et l’après-midi du 31 décembre 2021. 
 

 
La Médiathèque communale sera fermée pendant les fêtes de fin 
d’année à compter du 25 décembre 2021. 
Elyane et Émilie se feront un plaisir de vous accueillir à compter du 
3 janvier 2022. 
 
 

Le Maire présentera ses vœux aux Puséens 
vendredi 7 janvier 18h15 

à la Maison Municipale et des Associations. 
(Sous réserve de l’évolution sanitaire et des arrêtés préfectoraux) 
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La boîte à lettre du Père Noël est mise à disposition des petits… et grands Puséens à la 
Médiathèque. 
Les lutins du père Noël lèveront régulièrement le courrier. La dernière levée est prévue le mercredi 
22 décembre au soir. 
Comptons sur une réponse du Père Noël à chaque lettre. Nous lui demanderons de nous faire 
partager les plus beaux dessins et les plus belle lettres… 
N’oublie pas d’indiquer ton prénom, ton nom et ton adresse. 

 
 
PLAN DE DÉNEIGEMENT 
 
Le plan de déneigement arrêté par la commune de PUSEY a pour but de :  

✓ Préciser les moyens et l’organisation du déneigement. 
✓ Fixer les règles et priorités. 
✓ Définir les conditions d’intervention. 

CADRE D’INTERVENTION COMMUNALE 
✓ La Commune a en charge le déneigement des voies communales, de la zone Oasis sauf les parkings 

privés, de l’accès à la déchetterie, à l’école, au cabinet médical, aux bâtiments communaux (mairie, 
médiathèque, maison municipale et des associations, salle polyvalente). 

✓ Le déneigement de la D 118 et D 322 est assuré par les services du Conseil Départemental. 
✓ Le déneigement est organisé en fonction de la hauteur de neige et des informations météorologiques. 

Le déclenchement des opérations peut intervenir dès 5 h du matin selon les hauteurs de neige 
tombées dans la nuit. Un circuit prioritaire est ainsi établi. 

Circuit de déneigement mécanique : 
1/ Circuit ramassage scolaire & ligne V’Bus (rue du Breuil, rue des Chènevières) 
2/ Voiries de la zone Oasis. (uniquement les dessertes et voies d’approvisionnement 
3/ Autres rues du village. Excepté les parkings privés 
4/ Route du Bois Mourlot, (de la déchetterie au circuit karting). 

Circuit de déneigement manuel : 
1/ Accès à la mairie. 
2/ Groupe scolaire & salle polyvalente. 
3/ Cabinet médical & Médiathèque. 
4/ Charrière entre rue maison du Berger et Gustave Courtois. 

UTILISATION DE SEL 
Le sel doit avoir un usage raisonné. Il ne doit être utilisé que dans des conditions d’absolues nécessités liées 
à des besoins de sécurité. Après déneigement à la pelle, les cheminements piétonniers sont traités 
légèrement au sel. 
Attention, l’épandage de sel peut provoquer, en cas de baisse de température, la formation d’une couche de 
glace. 
RAPPEL 
Les habitants sont tenus de déneiger le trottoir devant leur propriété. 
Merci d’avance pour le petit geste de solidarité auprès de votre voisin plus âgé. 

 

 

 
 
 
 
 


